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ANNEX

.Memorandum Attached to the Frenah Ambassador's Note

of August 23, 1945

RÈGLEMENTS FINANCIERS ENTRE LE CANADA ET LA

ZONE FRANC

Les paiements entre le Canada et la zone franc seront effectués conformé-
ment aux dispositions suivantes:

1. Tous les dollars canadiens détenus par la Banque de France seront portés

à un compte unique en dollars canadiens. Ce compte sera credie

a) des dollars canadiens que la Banque de France achèteranà des
personnes résidant dans la zone franc (dollars canadiens correspondant soit

à des revenus, soit à des capitaux),
b) des dollars canadiens versés par la Banque du Canada p, lqi-

sition de francs français en vue de paiemnts dans la zode franc,

c) des dollars canadiens provenant de la vente de fondA au

Canada.

2. Les paiements de la zone franc au Canada seront faits

a) en dollars canadiens provenant des sources officielles visée au

paragraphe 1 ci-dessus, lorsqu'il s'agira
(i) de paiements officiels français (achat e dermiin di lo-

Mission française d'Achats au Canada et dépeses desp

matiques françaises au Canada)
(ii) des paiements de Saint-Pierre et Miquelon.

b) en dollars des Etats-Unis dans tous les autres cas.

3. Les paiements du Canada dans la zone franc seront faits, en principe,

en dollars des Etats-Unis, sous réserve des deux exeSpt -Pierr €iMp q

a) les paiements à recevoir pour le comptede Sainie
seront faits en dollars canadiens.

b) la Banque du Canada pourra continuert an ci de franc.
dollars canadiens en vue d'effectuer des paients daCs da c

4. a) Le solde créditeur en francs du compte de l anqud uad et

la Banque de France pourra à tout moment ê converti en d l ta


